
COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LANDRAIS 

SEANCE DU 04 AVRIL 2022 
 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de LANDRAIS, dûment convoqué s’est réuni à 20 

heures en session ordinaire, à la Mairie, sous la Présidence de Mme Christelle GRASSO, 

Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 24/03/2022 

 

Présents : MM. DAHERON J. GABET C. GRASSO C. GRELET C. GRELET M. 

MARCHAIS O. MOINARD P. PINAUD L. SAMME E.    

Absents :  excusée : MM. BETHOULE S (1 pouvoir à GRASSO C.) CHARRON E. 

FERCHAUD JC. STENGER C. (1 pouvoir à GRELET M.) TURGNE F. (1 pouvoir à 

GABET C.)   

 

ORDRE DU JOUR :  session ordinaire 

 

• Pacte de gouvernance CDC 

• Police Municipale :  analyse chiffrée 

• Point sur les alarmes 

• Redevance marché local 

• Point sur les travaux en cours 

 

• Informations et questions diverses 

 
Le compte rendu de la précédente réunion ayant été approuvé à l’unanimité des membres 

présents, madame le Maire déclare la séance ouverte. 

 

Secrétaire de séance : Madame GRELET Martine 

 

PACTE DE GOUVERNANCE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS 

SUD – AVIS DE LA COMMUNE DE LANDRAIS 

Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique qui introduit la possibilité d’élaborer un pacte de gouvernance 

entre les communes et leur Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité 

propre,  

 

Vu l’article L.5211-11-2 du CGCT qui prévoit que le Président de l’EPCI doit inscrire à 

l’ordre du jour de l’assemblée délibérante, un débat et une délibération afin d’élaborer ou non 

un pacte de gouvernance,  

 

Vu la délibération du 17 novembre 2020 actant la décision des membres du conseil 

communautaire de la Communauté de Communes Aunis Sud d’élaborer un pacte de 



gouvernance, souhaitant ainsi formaliser leurs ambitions et le projet politique pour la mandature 

2020/2026, 

Vu la délibération n°2022-01-07 du 18 janvier 2022 validant le projet de pacte de gouvernance 

de la Communauté de Communes Aunis Sud,  

Vu le projet de pacte de gouvernance présenté le 31 janvier2022 aux membres du conseil 

municipal de la commune   

Considérant que pour être approuvé, le projet de pacte de gouvernance doit être soumis pour 

avis à l’ensemble des conseils municipaux des communes membres de la Communauté de 

Communes Aunis Sud,  

Considérant que les conseils municipaux disposent d’un délai de 2 mois pour rendre un avis 

simple, après la transmission du projet de pacte, 

Considérant que l’adoption du pacte de gouvernance de la Communauté de Communes ne 

pourra avoir lieu qu’à réception des avis des communes membres de l’EPCI,  

 

 Madame le Maire rappelle aux conseillers municipaux que le contenu du pacte est laissé à 

l’appréciation locale, la loi se limitant à indiquer qu’il peut prévoir les points suivants :  

- 1° Les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre les dispositions de l'article L. 

5211-57 du CGCT faisant référence aux décisions du conseil d’un EPCI à fiscalité 

propre dont les effets ne concernent qu’une seule des communes membres. Elles ne 

peuvent être prises qu’après avis du conseil municipal de cette commune. S’il n’a pas 

été rendu dans le délai de 3 mois à compter de la transmission du projet de la 

communauté, l’avis est réputé favorable. Lorsque cet avis est défavorable, la décision 

est prise à la majorité des deux tiers des membres du conseil de l’EPCI.) 

- 2° Les conditions dans lesquelles le bureau de l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre peut proposer de réunir la conférence des maires pour 

avis sur des sujets d'intérêt communautaire, 

- 3° Les conditions dans lesquelles l'établissement public peut, par convention, confier 

la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions 

à une ou plusieurs de ses communes membres, 

- 4° La création de commissions spécialisées associant les maires. 

Le pacte détermine alors leur organisation, leur fonctionnement et leurs missions. 

- 5° La création de conférences territoriales des maires, selon des périmètres 

géographiques et des périmètres de compétences qu'il détermine. Les conférences 

territoriales des maires peuvent être consultées lors de l'élaboration et de la mise en 

œuvre des politiques de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

propre. Les modalités de fonctionnement des conférences territoriales des maires sont 

déterminées par le règlement intérieur de l'organe délibérant de l'établissement public, 

- 6° Les conditions dans lesquelles le président de l'établissement public peut déléguer 

au maire d'une commune membre l'engagement de certaines dépenses d'entretien 

courant d'infrastructures ou de bâtiments communautaires. Dans ce cas, le pacte fixe 

également les conditions dans lesquelles le maire dispose d'une autorité fonctionnelle 

sur les services de l'établissement public, dans le cadre d'une convention de mise à 

disposition de services, 

- 7° Les orientations en matière de mutualisation de services entre les services de 

l'établissement public et ceux des communes membres afin d'assurer une meilleure 

organisation des services, 

- 8° Les objectifs à poursuivre en matière d'égale représentation des femmes et des 

hommes au sein des organes de gouvernance et des commissions de l'établissement 

public. 



Madame le Maire présente ensuite aux membres du conseil municipal le projet de pacte de 

gouvernance proposé par le conseil communautaire de la Communauté de Communes Aunis 

Sud.  

Elle mentionne que le pacte de gouvernance constitue non seulement un instrument 

d’organisation de la vie institutionnelle de l’intercommunalité mais doit conduire également au 

travers d’un discours commun des élus du territoire, à renforcer l’esprit communautaire. 

 

Aussi le document établi trois grands principes de fonctionnement, à savoir :  

- renforcer l’esprit communautaire, 

- développer les relations entre les 24 communes et la Communauté de Communes 

Aunis Sud, 

- placer tous les élus et les citoyens au cœur des actions locales mises en œuvre. 

 

Le pacte de gouvernance présenté propose d’articuler la gouvernance de la Communauté de 

Communes Aunis Sud autour de plusieurs instances de dialogue :  

- les instances exécutives – Président, vice-présidents et conseillers délégués,  

- les instances délibératives - le conseil communautaire et le bureau communautaire,  

- les instances de co-construction avec :  

o les commissions thématiques communautaires,  

o l’instance des maires nouvellement créée,  

o le conseil de développement, 

o les organes de co-gestion des compétences comme les syndicats mixtes pour 

lesquels les représentants seront invités un fois par an à venir présenter le rapport 

d’activité de la structure, 

o les conseils d’administration des organismes partenaires pour lesquels les élus 

disposant d’un siège feront un retour de l’activité une fois par an aux élus 

communautaires,  

o la participation des citoyens avec la reconduction de la concertation de la 

population pour mener à bien les différentes politiques publiques. 

 

A la suite de ce volet gouvernance, le document laisse apparaitre le cheminement de la prise 

des décisions communautaires et le rôle des élus aussi bien communautaires que municipaux 

dans chacune des instances. 

 

Madame le Maire rappelle que chaque élu municipal a une responsabilité dans la réussite du 

projet de territoire et des politiques publiques communautaires. C’est pourquoi, il est informé 

des affaires de la Communauté de Communes : 

- en participant aux commissions thématiques de la Communauté de Communes Aunis 

Sud ouvertes aux conseillers municipaux, 

- en participant aux réunions des organismes de co-gestion dont il est élu (Cyclad, 

Eau17…), 

- en étant destinataire de l’ordre du jour accompagné de la note explicative de synthèse 

des réunions de conseil communautaire ainsi que des comptes rendus de ces réunions.  

 

De plus, le rapport d’activité annuel de la Communauté de Communes est transmis à tous les 

élus municipaux et fait l’objet d’une communication par le Maire en séance publique du conseil 

municipal.  

 

Enfin, Madame le Maire rappelle que le Président et les Vice-Présidents de la CdC se tiennent 

à la disposition des communes pour participer à des réunions, rencontres, afin de présenter et 



d’échanger avec les conseillers municipaux sur les dossiers de l’intercommunalité ou autres 

sujets de leur choix. 

Madame le Maire mentionne dans l’objectif de rapprocher la CdC Aunis Sud et les élus 

municipaux du territoire, il est inscrit dans ce projet de pacte de gouvernance que des échanges 

réguliers seront organisés avec l’ensemble des élus municipaux d’un même secteur 

géographique (cf carte du territoire annexée au projet) au rythme d’une rencontre minimum 

par an et par secteur. 

Un paragraphe traite de la place des techniciens et des responsables administratifs des 

collectivités et indique qu’à minima une fois par an, des rencontres entre DGS, techniciens et 

secrétaires de mairie de la Communauté de Communes et des Communes seront organisées.  

Ces explications entendues, après lecture intégrale du projet de pacte de gouvernance Madame 

le Maire engage le débat et recueille l’avis du conseil municipal sur le projet de pacte de 

gouvernance de la Communauté de Communes Aunis Sud. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents :  

• émet un avis favorable sur le projet de pacte de gouvernance de la Communauté de 

Communes Aunis Sud tel que présenté et annexé à la présente délibération,  

 

POLICE MUNICIPALE : POLICE CHIFFREE 

Madame le Maire informe les conseillers qu’il y a eu 48 interventions de la gendarmerie sur 

Landrais en 2021, les incivilités, problèmes de voisinages, atteintes aux biens s’intensifient. 

La Mairie n’est pas toujours en capacité d’intervenir et consacre beaucoup de temps à régler 

les litiges. Plusieurs communes font le même constat. 

La CDC Aunis Sud a évalué le coût de la mise en place d’agents de police municipale qui 

interviendraient sur les communes selon les besoins et finances de chacune. 

A titre d’information, le coût par agent pour une journée par semaine s’élève entre 9 et 11 000 

€ par an.  

Le coût d’équipement pour une police municipale s’élève à 40 000 € (véhicules compris). Les 

agents interviennent par binôme. Leurs missions sont diverses, ils sont chargés d’assurer 

l’exécution des arrêtés de police du Maire, interviennent dans le cadre du code de la route, 

dépistage d’alcoolémie, stupéfiants, contrôle de vitesse…police judiciaire, amendes 

administratives et contraventions de grande voirie.. 

Madame le Maire demande aux conseillers de prendre connaissance des documents préparés 

par la CDC à ce sujet et de faire un retour avant le 20 avril pour savoir si la commune de 

LANDRAIS se positionne dans ce projet. 

POINT SUR LES ALARMES 

Madame le Maire rappelle aux conseillers la somme de 7000 € votée au budget 2022 pour la 

mise en place d’un système d’alarme au secrétariat de la mairie et dans les ateliers 

municipaux. Elle fait part des devis proposés, soit en location de matériel, soit en achat. 

Au vu du tableau comparatif, il en ressort qu’avec la location le matériel ne devient pas 

obsolète mais au bout de 5 ans le coût est supérieur à l’achat d’un matériel. 

Les propositions rentrent toutes dans l’enveloppe, madame le Maire retiendra la proposition la 

plus adaptée aux attentes. 



REDEVANCE OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR UN COMMERCE 

(AOT) 

Madame le Maire rappelle aux conseillers qu’une AOT (Autorisation d’Occupation Temporaire 

du domaine public) est obligatoire pour les professionnels qui occupent le domaine public. Elle 

concerne les emplacements pour les marchés, l’autorisation de terrasse pour les exploitants de 

débits de boissons ou de restauration. 

L’AOT est personnelle, précaire (le plus souvent annuelle ou saisonnière), révocable et soumise 

au paiement de droits de voirie. 

La redevance varie en fonction de l’emprise au sol, le mode d’usage (annuel ou saisonnier)… 

le montant est révisable à la fin de chaque période d’exploitation.  

Madame le Maire, demande aux conseillers de fixer le montant de ce paiement du droit de voirie 

pour le marché local actuellement saisonnier et pour le droit de terrasse du commerce 3 place 

de la Mairie (Le Landraisien). 

Après en avoir délibéré, les conseillers votent à 8 voix pour, 2 voix contre, et 2 abstentions la 

somme de : 

• 1€ du ml et par jour de marché local (saisonnier) 

• 1€ du m² pour la terrasse du Landraisien (bar et restauration rapide) soit 81 € annuel. 

 

PROJET CONSTRUCTION D’UN BATIMENT TYPE CPI COMMUNE D’ARDILLIERES 

Madame le Maire rappelle aux conseillers que lors de la séance du 04 octobre 2021 le Conseil Municipal 

s’est prononcé à 9 voix pour et 5 absentions pour la construction d’une nouvelle caserne de pompiers 

sur la commune d’Ardillières avec la création d’un SIVU seulement si les 4 communes concernées 

participaient au projet (Ardillières, Ciré, Landrais et Le Thou). 

Dans la séance du 7 mars 2022, Madame le Maire a rendu compte au conseil des décisions prises par 

les autres communes : 

• un avis favorable de la commune du Thou aux mêmes conditions que Landrais, à savoir si les 4 

communes participent au projet 

• la commune de Ciré a émis un avis défavorable 

• la commune d’Ardillières a proposé de prendre à sa charge la participation de Ciré 

Depuis la commune du Thou a confirmé un avis favorable à la réalisation de cette caserne. 

Le Conseil Municipal compte-tenu du fait que Ciré ait émis un avis défavorable doit confirmer ou non 

sa participation au projet et à la création d’un SIVU. Plusieurs questions et inquiétudes ont été évoquées 

quant à la pérennité du projet, s’agissant de pompiers volontaires, souhaite un avis hiérarchique du  

SDIS, est-ce que le foncier sera propriété du SIVU, quels seront les coûts de fonctionnement et 

l’endettement, (voir avec une commune similaire), les pompiers des communes avoisinantes intervenant 

sur Landrais (St Pierre la Noue, Aigrefeuille ou Surgères) pourraient elles aussi demande une quote-

part ?… 

Madame le Maire ayant fait part de ces remarques à la commune d’Ardillières, donne lecture aux 

conseillers de la réponse apportée aux questions posées 

• le foncier sur lequel sera construit le bâtiment restera propriété de la commune d’Ardillières 

• les coûts et l’endettement : chaque commune participera aux frais de fonctionnement ou 

d’investissement par le versement annuel d’une quote-part 

• une demande de coût de fonctionnement a été faite auprès du SIVU de Ferrières 



• le SDIS a émis un avis favorable au projet  

• la pérennité du projet : la caserne ne peut accueillir actuellement de femmes, les locaux ne sont 

pas assez grands et adaptés. La nouvelle caserne permettrait de les accueillir et de donner la 

vocation à de nouvelles recrues. 

• Concernant une éventuelle quote-part demandée par les centres de secours des communes 

voisines, Landrais n’est pas leur secteur prioritaire d’intervention, la commune est rattachée au 

secteur d’Ardillières. Aigrefeuille et Surgères sont des centres de secours gérés et financés par 

le département. 

Après avoir entendu ces explications et en avoir délibéré, Madame le Maire demande aux conseillers de 

se prononcer sur la volonté ou non de poursuivre ce projet commun de construction d’une caserne de 

pompiers sur la commune d’Ardillières et la création d’un SIVU. 

Le conseil municipal, vote à 1 voix pour, 4 voix contre et 7 abstentions. 

 

POINT SUR LES TRAVAUX 

Problèmes d’étanchéité dans la salle des fêtes :  face au problème irrésolu des fuites 

constatées dans la salle des fêtes, malgré le passage de plusieurs experts et de la non prise en 

charge par les assurances (fin de la garantie décennale), un devis a été demandé à l’entreprise 

Chatel Etanchéité pour une reprise de la toiture terrasse. Il s’élève à 6 276 € (sans garantie de 

résultat). Après en avoir discuté, certains conseillers pensent qu’il vaudrait mieux refaire 

complètement une toiture traditionnelle (avec tuiles) même si le coût est supérieur plutôt que 

d’effectuer des réparations sans garantie de résultat. 

Madame Martine GRELET soumet l’idée de contacter la SOPREMA à Saintes spécialiste des 

toits terrasse. 

Projet lotissement sur parcelle ZK 23 :  

Madame le Maire informe les conseillers que le bureau SIT&A conseils a envoyé un devis 

pour réaliser l’étude du projet de lotissement prévu à l’entrée du bourg (en arrivant du Gué-

Charreau). 2 autres devis vont être demandés afin d’avoir des éléments de comparaison 

(Géocibe et Synergéo) 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

Tenue des bureaux de vote : au vu du positionnement de chacun sur le tableau proposé pour 

la tenue des bureaux de vote des élections prévues le 10 et 24 avril prochain, (en majorité le 

matin) un point est fait afin que chaque tranche prévue compte au moins 4 personnes. 

Monsieur Philippe MOINARD demande si le véhicule communal fonctionne bien suite aux 

réparations effectuées en fin d’année. Monsieur GABET répond que oui et qu’il reste à 

prévoir le changement des amortisseurs. 

Qu’en est-il des travaux d’élagage ? sur les Granges rue du Pré-Trénai des branches gênent le 

passage des bus scolaires. 

Monsieur  Olivier MARCHAIS signale qu’il faudrait contacter certains riverains rue du 

marais au Gué-Charreau afin qu’ils élaguent leur haie qui gênent là aussi le passage de 

certains véhicules. 

Les employés communaux iront voir sur place. 



Signalisation - voirie : la pose des panneaux (signalétique), le marquage au sol et le point à 

temps sont prévus à compter du 16 avril. 

Pour le hameau de Chaban et les difficultés rencontrées pour circuler et faire demi-tour une 

fois engagé dans la rue des Peupliers, 2 possibilités sont envisagées : 

• Une signalisation à l’entrée de la rue précisant qu’il s’agit d’une voie sans issue et que 

les demi-tours sont impossibles 

• Un accès limité aux riverains uniquement avec possibilité de parking à l’entrée de 

Chaban 

 

Séance levée à 22h16 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Pour copie conforme, 

 

 

Les Conseillers,       Le Maire,  

         Christelle GRASSO 


